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Résumé 
 
La lamproie marine (Petromyzon marinus) est une espèce migratrice amphihaline, 

fortement impactée par la fragmentation des cours d’eau. L’association Migrateurs Rhône 
Méditerranée (MRM), est chargée de l’étude de cette espèce sur le bassin Rhône 
Méditerranée depuis 2005, dictée par le Plan de Gestion des Poissons Migrateurs 
(PLAGEPOMI). Dans le cadre de son suivi annuel des populations de l’espèce, ce document 
rapporte toutes les actions menées en 2019, leurs résultats et les perspectives qui s’en 
dégagent. 

 
Cette campagne a consisté principalement à reconduire des prospections visuelles sur 

les secteurs favorables à la présence de l’espèce, à procéder aux actions de communication 
et de sensibilisation et aux recherches bibliographiques. Pour favoriser la détection de la 
présence de l’espèce, des échantillonnages d’eau ont également été effectués afin 
d’analyser l’ADN environnemental présent dans les cours d’eau du bassin. En 2019, les 
prospections et les prélèvements n’ont pas donné de résultats positifs. 

 
En parallèle, les gestionnaires de l’espèce en Italie et en Espagne ont été contactés 

afin de mettre en place un partenariat de gestion interrégional ayant pour premiers objectifs 
l’acquisition d’informations sur les différences génétiques entre les populations atlantique 
et méditerranéenne, si elles existent, et d’échanger les différentes connaissances et 
données sur la lamproie marine notamment sur sa répartition et l’état de l’espèce en 
Méditerranée.  

  
Plusieurs observations de lamproies marines datant de la fin d’année 2017 et une 

observation en 2018 et 2019 prouvent que l’espèce persiste sur le bassin. Ces résultats 
démontrent la situation critique de l’espèce sur le bassin Rhône-Méditerranée. Cela renforce 
la nécessité d’aboutir à un programme interrégional visant notamment à renforcer la 
population du bassin. 
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Introduction 
 
Les cours d’eau méditerranéens depuis longtemps font l’objet d’aménagements pour 

répondre aux besoins sociétaux, que ce soit en énergie avec la mise en place de barrages 
hydroélectriques, pour le commerce avec les voies navigables, pour l’agriculture avec la 
mise en place de systèmes d’irrigations ou la présence d’ouvrages témoins des activités 
passées comme peuvent l’être certains seuils, qui ne sont plus utilisés. 

Tous ces aménagements vont fragmenter les cours d’eau et créer des discontinuités 
écologiques. Les espèces amphihalines anadromes et catadromes sont particulièrement 
touchées par cette fragmentation des milieux aquatiques, les empêchant d’accéder aux 
zones de fraie. Mais ce n’est pas la seule menace pour ces espèces : la surpêche et la 
pollution sont des points importants à prendre en compte pour la sauvegarde et la 
conservation de ces espèces. 

 
Depuis 1993 l’association Migrateurs Rhône-Méditerranée (MRM) s’occupe de la 

conservation et de la gestion de ces espèces migratrices et ceci dans le cadre du PLAn de 
GEstion des POissons MIgrateurs (PLAGEPOMI) qui est valable sur 5 ans (2016-2021). Le 
PLAGEPOMI du bassin versant Rhône Méditerranée Corse se focalise sur trois espèces, 
l’Anguille d’Europe (Anguilla anguilla) l’Alose feinte de Méditerranée (Alosa agone) et la 
lamproie marine (Petromyzon marinus). 

 
Ce rapport s’inscrit dans la continuité des campagnes précédentes et rend compte des 

activités menées en 2019, dans le cadre du PLAGEPOMI 2016-2021 pour le suivi de la lamproie 
marine. Dans un premier temps seront rappelés la biologie de l’espèce et les enjeux de sa 
conservation. Puis viendront la méthode, résultats et analyses des différents suivi à savoir : 
les actions de communication et sensibilisation, les prospections, les prélèvements ADNe, le 
vidéocomptage et la mise en place d’un partenariat interrégional. 
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1 Synthèse de la biologie et des enjeux 
1.1 État de la connaissance actuelle 

a) Classification systématique

Les lamproies appartiennent au groupe 
le plus primitif des vertébrés. L’absence de 
mâchoire articulée les regroupe avec les 
myxines, comme étant des Cyclostomes ou 
Agnathes. Ce ne sont donc pas des poissons 
même si cette appellation est tolérée (Figure 
1). La famille des Petromyzontidae fait partie 
des trois familles de l’ordre des 
petromyzontiformes qui regroupe les 38 
espèces de lamproies dans le monde (Renaud, 
1997). La lamproie marine (Petromyzon 
marinus) rentre dans le genre Petromyzon 
(Taverny & Élie, 2010), du grec « suceur de 
pierre ». 

b) Morphologie

La lamproie marine possède un corps anguilliforme dépourvu d’écaille. Au stade 
adulte, elle peut atteindre une taille comprise entre 60cm à 120 cm, pour un poids moyen 
de 900 à 1 200 g (Taverny & Elie, 2010).  

La lamproie marine est pourvue d’un seul nasopore, de deux yeux bien développés 
chez l’adulte, de sept paires de pores branchiaux, de deux nageoires dorsales séparées et 
d’une nageoire caudale (Figure 2) (Taverny & Elie, 2010). Son squelette est cartilagineux. 

La caractéristique externe la plus reconnaissable de la lamproie marine est son 
absence de mâchoire. Sa bouche en ventouse est constituée d’un disque buccal denté qu’elle 
utilise pour se fixer sur ses hôtes ou au substrat (Taverny & Elie, 2010). La dent linguale 
sert, elle, à percer les tissus pour atteindre le réseau sanguin. 

Figure 2: Vue détaillée du profil de P.Marinus adulte (Cherbero et al., 2016) et disque buccale 
(© Fédération de pêche de l’Eure, 2015) 

Figure 1 : Systématique de la lamproie marine 
(ITIS, WEB1) 
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c) Cycle de vie de la lamproie marine

La lamproie marine est une espèce migratrice anadrome semelpare : elle meurt après 
sa reproduction, qui a lieu en eaux douces, mais passe une partie de son cycle de vie en mer 
(Figure 3) (Annexe I). 

On distingue essentiellement trois stades de vie chez cette espèce : 

Le stade ammocète (larvaire), subadulte (en croissance), et adulte (en maturation à 
mature). Elle passe par plusieurs régimes alimentaires : filtrant lorsqu’elle est au stade 
d’ammocète, ectoparasite aux stades subadulte et adulte avant de cesser de s’alimenter 
pour la montaison. 

La reproduction a lieu sur les zones de courant rapide aux substrats grossiers (radier). 
La croissance des ammocètes se déroule sur environ 6 ans dans des zones de courant calme 
à substrat fin (mouille), en aval des zones de reproduction. 

L’ammocète se transforme ensuite en subadulte et se laisse emporter par le courant 
vers la mer où elle va parasiter des poissons pélagiques et benthiques ainsi que des 
mammifères marins. La migration de montaison a lieu de nuit entre avril et juillet en 
fonction des conditions hydrologiques des cours d’eau. La lamproie marine est soumise au 
phénomène de « straying ». Elle n’est pas attirée par son cours d’eau de naissance, mais 
favorise ceux accueillant déjà des ammocètes, signes que la reproduction est possible et 
efficace sur ceux-ci. 

La reproduction va commencer avec la construction d’un nid par le mâle, en remuant 
le substrat pour obtenir une cuvette suivie d’un dôme à l’aval dans lequel vont se déposer 
les œufs lors de l’accouplement. Ces nids spécifiques à l’espèce ont une forme circulaire 
plus claire dans le substrat, bien visible dans les cours d’eau.  

Figure 3 : Cycle de vie de la lamproie marine (MRM) 
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d) Aire de répartition

L’aire de répartition de la lamproie marine s’étend principalement entre le 35° et le 
45° parallèle, de l’Atlantique Nord à la Méditerranée occidentale et fréquente la mer 
Baltique. En milieu continental, elle peut remonter les cours d’eau sur plusieurs centaines 
de kilomètres (Taverny & Élie, 2010).  

La lamproie marine se retrouve également dans la région des Grands Lacs en Amérique 
du Nord. L’espèce y est invasive, contrairement à la situation en Méditerranée, où elle est 
en sévère régression (Guo et al., 2016). Les populations européennes et nord-américaines 
sont génétiquement différenciées, ce qui indique que le flux génétique est très faible ou 
inexistant à travers l’Atlantique (Rodriguez-Muños et al., 2004). 

En Méditerranée, la répartition de la lamproie marine est incertaine. En effet, ses 
déplacements dépendent de ceux de ses hôtes. De plus, les données bibliographiques 
récentes ne permettent pas d’établir une situation exacte, étant donné la rareté de 
l’espèce. C’est toutefois sur les côtes espagnoles, françaises et italiennes qu’elle est le plus 
décrite (Cherbero et al, 2016). 

1.2 Problématique et enjeux de protection 

a) Menaces et pressions

La lamproie marine subit de nombreuses pressions tout au long de son cycle de vie 
(Figure 4). La principale menace qui pèse actuellement sur cette espèce est l’anthropisation 
de son milieu de vie et plus précisément la discontinuité écologique. En effet, sur le bassin 
Rhône-Méditerranée, de nombreux aménagements ont été effectués depuis le XXème siècle 
sur les différents cours d’eau, tels que des barrages, écluses, canalisations, digues, etc. 
(Taverny & Élie, 2010). L’espèce étant amphihaline, ces aménagements rompent les axes de 
migration, en créant des obstacles infranchissables. Le linéaire qui lui est actuellement 
accessible est donc très limité par rapport à son linéaire de présence historique (Annexe II). 

 Figure 4 : Schéma des pressions s’exerçant sur le cycle de vie des lamproies en fonction de leur nature 
(Cherbero et al., 2016) 
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Une autre pression majeure potentielle est la pollution chimique, qui est un facteur 
très limitant pour le développement des populations de lamproies. Les ammocètes, ainsi que 
les jeunes lamproies, ont une capacité de bioaccumulation très élevée (Nilsen et al., 2015). 
Bien que très peu d’études aient été menées à propos des effets des polluants sur le 
comportement et la biologie des lamproies, les métaux lourds pourraient causer de 
nombreux dégâts sur l’espèce. Entre autres, ils pourraient constituer un inhibiteur à la 
détection des phéromones par les individus adultes, voire constituer une barrière chimique 
qui repousse les lamproies (Yilmaz et al. 2017) (Baldwin et al., 2003). Il est tout à fait 
possible que la pollution chimique affecte aussi la fécondité, la reproduction ou le 
comportement. 

L’aménagement des cours d’eau, ainsi que l’entretien réalisé en lit mineur, ont 
également pour conséquences de dégrader les zones de frayères et de détruire les habitats 
de grossissement des larves (Taverny & Élie, 2010).  

Enfin, à terme, le réchauffement climatique forme une potentielle menace en 
changeant les conditions hydrologiques (température, acidité, écoulement, oxygénation…) 
nécessaires à la reproduction de la lamproie et des autres poissons migrateurs du bassin. La 
température de l’eau a une grande influence sur l’activité de la lamproie marine (Buchinger 
et al., 2005). Certaines prévisions prévoient une disparition d’une grande partie de son aire 
de répartition méditerranéenne, puis globale d’ici 2100. L’un des seuls endroits en 
Méditerranée où les conditions de reproduction pourraient être encore favorables serait le 
bassin versant du Rhône (Lasalle et al., 2008). 

b) Contexte réglementaire et mesure de protection

La lamproie marine est actuellement protégée par de multiples règlementations et 
mesures à différentes échelles (Tableau 1) (Annexe III et IV). 

Sur le bassin Rhône Méditerranée Corse, la protection de la lamproie marine est 
encadrée par le PLAGEPOMI imposé par l’article R.436-45. Il est géré par un COGEPOMI 
(comité). Ce plan de gestion doit permettre de définir les axes de travail et mesures utiles 
pour la protection, la conservation et la connaissance des espèces migratrices du bassin, 
c’est-à-dire l’Anguille Européenne, l’Alose Feinte de Méditerranée et la lamproie marine. 
Son élaboration se fait conjointement avec le SDAGE afin d’obtenir une cohérence entre la 
gestion des milieux aquatiques et la protection des amphihalins. Les objectifs de ces plans 
successifs sont d’encourager la collecte de données et la gestion concertée des cours d’eau 
afin, à terme, de rendre l’Homme et ses ouvrages transparents aux migrations amphihalines. 
La lamproie marine est intégrée au PLAGEPOMI depuis 2005 sur le bassin méditerranéen. 

Tableau 1 : Contexte réglementaire et mesures de protection (d'après Taverny & Elie, 2010) 
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1.3 Historique des actions en faveur de la lamproie sur le bassin 
Dans le cadre des PLAGEPOMI, l’Association Migrateurs Rhône Méditerranée a conduit 

chaque année une campagne d’étude sur la population de lamproie du bassin Rhône 
Méditerranée Corse. Pour ce faire, différentes actions ont été mises en œuvre. Chacune des 
méthodes a été reconduite ou non l’année suivante, en fonction de sa pertinence et des 
résultats obtenus (Tableau 2). Les enquêtes téléphoniques et par mails, ainsi que les visites 
en criées, ont été les principales sources d’informations. 

Depuis le mois d’avril 2012 un système de vidéo comptage a été installé au seuil de 
Bladier-Ricard, sur l’Hérault. Cet outil n’est pas spécifiquement destiné au suivi de la 
lamproie marine, cependant son exploitation a permis de comptabiliser 2 lamproies depuis 
2014 (avril 2014 et mai 2016). Ce suivi multi-espèces est identifié dans le PLAGEPOMI et est 
reconduit sur les périodes d’avril à juin de chaque année jusqu’en 2021.  

De plus, lors des campagnes précédentes, les pays riverains des côtes 
méditerranéennes françaises ont été contactés. Ces prises de contacts avaient pour but de 
connaitre plus précisément la situation de l’espèce en Espagne et en Italie, ainsi que les 
actions de conservation mises en place dans ces pays. Il en est ressorti que la situation de 
l’espèce est tout autant préoccupante en Espagne, où elle est historiquement présente sur 
le bassin de l’Ebre (Annexe V) et du Guadiaro situé au sud du pays (Gaubert et al., 2015). 

En Italie, la situation est également la même qu’en France, excepté sur le bassin 
versant du Magra-Vara. Selon une étude menée d’octobre 2005 à juin 2006, le bassin versant 
du Magra-Vara (Annexe V) présentait à l’époque une population de lamproies marines bien 
établie (Ciuffardi et al., 2006). Six cohortes avaient été mises en évidence et indiquaient 
donc un succès reproducteur en place depuis les cinq à six dernières années (de 2000 à 2006) 
(Ciuffardi et al., 2006). 

L’Association MRM avait également souhaité contacter ces pays, pour obtenir 
davantage d’échantillons d’ADN de lamproies marine de Méditerranée, pour les comparer 
avec l’ADN des individus de l’Atlantique. Cette comparaison a pour but de définir si une 
souche spécifique à la Méditerranée existait, afin d’étudier la mise en place ou non d’une 
réintroduction à partir d’individus de l’Atlantique. Aucun échantillon provenant de ces pays 
n’a pu être récupéré pour le moment. 

Tableau 2 : Méthodes appliquées depuis le lancement des campagnes lamproie 

Méthode 

Campagne 

de mise en 

place 

Lieu, structure ou 

personnes ciblées 

Résultats obtenus depuis la mise 

en place 
Reconduit 

Recherche 

d’échantillons 
Depuis 2005 

Acteurs susceptibles de 
capturer des lamproies 

ou de détenir des 
échantillons 

8 échantillons, a priori pas de 
différence génétique entre 

lamproies Méditerranée/Atlantique 
Oui 

Bibliographie Depuis 2005 
Revues et bases de 

données 
bibliographiques 

Meilleures connaissances sur 
l’espèce et les méthodes des suivis, 
situation et aire de répartition en 

Méditerranée et les partenariats de 
projets 

Oui 

Enquêtes, visites 

criées et 

sensibilisation 

Depuis 2006 

Acteurs susceptibles de 
capturer, d’observer 
ou de détenir des 
données sur la 

lamproie 

Historique des captures et 
observation Oui 

Prospections Depuis 2007 

Fleuves côtiers et 
affluents du Rhône et 
de l’Aude, lagunes et 

tributaires associés 

Aucune observation d’individu ou 
de frayère, identification des sites 

favorables à la reproduction 
Oui 

Pêches aux 

engins 

2007-2008 
Rhône aval (Fourques, 

Mas Thibert, 
Beaucaire) Aucun individu capturé Non 

2010 Aude (Moussoulens) 

Survols 

aérien 

Drone 
2011 Rhône 

Aucune observation d’individu ou 
de frayère 

Non 2012 Gardon et Cèze 

ULM Depuis 2015 Vieux Rhône de 
Donzère et Ardèche Oui 

ADNe Depuis 2016 

Anglin (Bassin Loire) Détection de Lamproies marines : 
validation de la méthode 

Oui Gardon, Aude, Tech, 
Ardèche, Cèze, 

Hérault, Durance, Agly, 
Argens, Orb, Vidourle 

Aucune détection de Lamproie 
marine 
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2 Méthode de suivi, d’investigation et de 
gestion 

2.1 Actions de sensibilisation et de communication 
Il y a plusieurs types d’actions qui permettent de sensibiliser et communiquer au sujet 

de la lamproie marine. 

Les enquêtes téléphoniques concernent les professionnels de la pêche, les 
poissonneries, les acteurs environnementaux et bureaux d’études dont les coordonnées ont 
été enregistrées dans une base de données afin de simplifier les appels. Cette méthode 
permet de recueillir des informations sur d’éventuelles captures ou observations de lamproie 
marine. L’enquête permet également de communiquer sur l’espèce et ainsi de faire 
connaître l’association Migrateurs Rhône-Méditerranée et les suivis qu’elle effectue. Le base 
de données contacts évolue en fonction de l’intérêt que porteront les acteurs sur la 
démarche de MRM en faveur de la lamproie marine, ainsi la pertinence de certains contacts 
pourra être remise en cause. Ces recherches permettront sur les prochaines années de mieux 
cibler les appels téléphoniques et de pouvoir créer un réseau de professionnels sensibilisés 
à la démarche de l’association. Ces enquêtes par téléphone ont lieu du mois de mars au mois 
de mai. Auprès des professionnels de l’environnement cela permet de recueillir 
d’éventuelles observations d’individus, de nids ou de morsures sur d’autres espèces. 

Les visites en criées permettent de faire un suivi des captures de lamproies, mais 
également de sensibiliser les professionnels de la pêche en posant des affiches (Annexe VI) 
pour les informer du suivi.  

Une plaquette informative rédigée en partenariat avec l’AFB a également été 
distribuée aux acteurs locaux de la préservation des milieux pour qu’ils relayent notre besoin 
d’information sur les captures de migrateurs (aloses, lamproies) auprès des professionnels 
de la pêche (Annexe VII). 

Depuis 2017, MRM est intégré au réseau sentinelles de la mer Occitanie piloté par le 
CPIE du bassin de Thau. Ce réseau permet de donner une meilleure visibilité, auprès du 
grand public, au programme d’étude la lamproie marine sur le bassin Rhône-Méditerranée, 
porté par MRM. Pour ce faire, le CPIE utilise plusieurs supports, pour faire la promotion des 
sciences participatives et des programmes concernés, à savoir : newsletter, évènements, 
articles, stands communs et un site vitrine (www.sentinellesdelamer-occitanie.fr). Cette 
visibilité permet de mettre en avant le travail réalisé par MRM, mais également 
d’éventuellement récolter des témoignages supplémentaires de présence de lamproie. 

Lors de ces échanges, il est également demandé aux différents acteurs de prélever un 
échantillon de tissu s’ils étaient amenés à capturer un individu afin de clarifier le statut 
génétique de l’espèce. En effet, cela permettrait de voir si la population présente en 
Méditerranée est génétiquement similaire à la population atlantique. La clarification du 
statut génétique est un prérequis nécessaire à un potentiel soutien de population. 
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2.2 Prospections 
Les zones de prospection sont choisies à l’avance en fonction des potentialités 

d’accueil du milieu pour la reproduction de la lamproie, à savoir des zones de radiers à faible 
courant et à granulométrie grossière, mais aussi pour le développement des juvéniles, dans 
des zones de mouille sablo-limoneuse dites « lit » à ammocètes. Ces prospections ont lieu 
de mars à juin, avec plusieurs passages qui sont effectués durant ces 4 mois. Ces 
prospections pour la plupart sont pédestres et permettent dans l’idéal d’observer des 
individus ou bien des nids. Des prospections sont aussi effectuées en ULM sur les zones non 
accessibles à pied. Si les conditions météorologiques ne sont pas adaptées ou que le débit 
des cours d’eau sont trop forts pour faire les prospections pédestres celles-ci sont soit 
reportées soit annulées. 

Pendant chaque prospection, la température de l’eau et le débit sont relevés. Le débit 
est relevé sur www.vigicrues.gouv.fr (Vigicrues : Carte de vigilance crues nationale) sur la 
station à l’aval, la plus proche du lieu de prospection. Les prospections se font de l’amont 
vers l’aval au niveau des berges dans l’idéal sur des points surélevés afin d’avoir une 
meilleure vision du lit du cours d’eau. Par mesure de sécurité les prospecteurs sont au 
nombre de deux et doivent toujours se garder en visuel (Caudiu et Rivoallan, 2017). La fiche 
de terrain comporte plusieurs informations, notamment, la température de l’eau, le débit 
du cours d’eau, les conditions météorologiques, la turbidité de l’eau et si un individu a été 
contacté (Annexe VIII). 

Les prospections cette année sont réalisées sur 8 cours d’eau à savoir : le Gardon, la 
Cèze, la Cesse, l’Orb, l’Hérault, la Berre, le Vieux Rhône et l’Ardèche (Figure 5). Sur le vieux 
Rhône et l’Ardèche, la prospection se fait en ULM du fait du contexte du milieu. Ces 
prospections ont été adaptées suivant les contextes hydrologiques ou climatiques. 

Figure 5 : Territoire d'action pour la lamproie marine (MRM) 
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2.3 ADNe 
La technique dite de « l’ADN environnemental » est une approche de la biodiversité 

des hydro-systèmes, qui repose sur un concept connu : les êtres vivants laissent toujours des 
traces de leur passage. Souvent il s’agira d’empreintes, de fèces, d’urine, de poils mais aussi 
d’œufs, ou de cellules issues de la décomposition, etc. Dans chaque produit du corps rejeté 
se trouve l’ADN de l’individu émetteur. L’idée est de collecter et analyser divers échantillons 
de l’environnement de vie de l’espèce afin de vérifier sa présence. La lamproie marine émet 
ces traces avec l’excrétion de son mucus, les fèces, les gamètes lors de la reproduction et 
la décomposition du corps (après reproduction). 

Deux méthodes de détection existent : la 
méthode « Barcoding eDNA » et celle 
« MetaBarcoding eDNA ». La première consiste 
à sélectionner l’ADN de l’espèce recherchée en 
utilisant une amorce spécifique longue pour 
multiplier l’ADN jusqu’à ce qu’elle soit 
détectable (Dejean et al. 2012). La seconde 
consiste à multiplier tous les ADN du milieu à 
l’aide d’amorces courtes (communes à 
plusieurs espèces) avant de les 
séquencer  (Valentini et al. 2016). C’est cette 
dernière qui a été sélectionnée pour l’étude car 
il n’existe actuellement aucune amorce 
spécifique à la lamproie. Les prélèvements sont 
assurés par MRM avec du matériel (Figure 6), et 
un protocole fourni par le laboratoire Spygen 
(Annexe IX). C’est également ce dernier qui est 
chargé du traitement et de l’analyse des 
échantillons. 

Le cours d’eau est échantillonné avec un collecteur fourni par le prestataire, pendant 
30 minutes. Le collecteur est composé d’un tuyau, relié à un filtre dans lequel s’accumulent 
les particules de tailles supérieures à 0,45μm. L’autre extrémité est immergée dans le cours 
d’eau à proximité du fond. Les résidus filtrés sont ensuite mis en suspension dans la capsule 
du filtre grâce à une solution tampon.  

C’est dans cette solution que va être conduit la PCR (Polymerase Chain Reaction). 
Cette technique vise à séparer les brins de la séquence ADN ciblée afin de permettre la 
création de nouveaux brins complémentaires sur chaque brin par une enzyme, guidée par 
l’amorce et prédéterminée en fonction du taxon recherché (Dejean et al. 2012). La réaction 
d’origine se fait par cycles (amplicon), à chaque fois la quantité précédente est multipliée 
par deux. Ces cycles vont se répéter jusqu’à ce qu’on obtienne suffisamment de morceaux 
pour que leur présence soit détectée (Poitras & Houde, 2002).  Pour la lamproie marine, le 
couple d’amorces cible le gène mitochondrial 12S, commun à la plupart des poissons osseux 
(Civade et al., 2016). Les séquences multipliées sont ensuite séquencées grâce à un 
séquenceur nouvelle génération Illumina. Ces séquences sont ensuite comparées avec celles 
présentes dans la base de données de Spygen afin de déterminer les espèces auxquelles elles 
appartiennent. 

En 2019, les échantillonnages ont été reconduits sur les 5 sites initiaux au travers de 2 
campagnes et ont été mutualisés avec une campagne sur les 4 sites de l’étude de la 
reproduction de l’alose. Nous disposons ainsi d’échantillonnages sur : le Gardon, la Durance, 
le Vidourle, Le Tech, et l’Aude (2 campagnes) + L’Agly, L’Argens et l’Orb (2 sites). 

Figure 6: Matériel de prélèvement ADNe (MRM) 
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À noter que la Fédération de Pêche de l’Hérault a également effectué des 
échantillonnages ADNe sur l’Hérault à hauteur des ouvrages d’Agde, de Bladier-Ricard, de 
Thibery et à l’aval et l’amont de Conas (2 prélèvements : fin avril et début juin) (Ravel, 
2019) 

2.4 Le Vidéo-Comptage 
En dehors des suivis spécifiques à la lamproie, il existe des outils de suivi et de gestion 

non spécifiques qui permettent également de détecter quelques lamproies. 

Ainsi le système de vidéo-comptage sur L’Hérault a permis d’observer plusieurs 
lamproies depuis la mise en service du dispositif en 2012. Depuis 2016, le fonctionnement 
est pérenne sur ce site entre les mois d’avril à juillet. Sur le Rhône, l’usine de Sauveterre 
est équipée depuis l’automne 2017 d’un système de vidéo-comptage. Il s’agit ainsi du 
premier site de suivi pérenne sur le Rhône permettant de détecter d’éventuels passages de 
lamproie.  

2.5 Projet de gestion en partenariat 
La population de lamproie du bassin Rhône-Méditerranée étant à l’état de relique, il 

est important d’envisager l’avenir sous forme de repeuplement. Pour ce faire il est 
important d’acquérir les connaissances génétiques indispensables pour savoir s’il existe une 
souche Méditerranéenne. Malheureusement seuls 8 échantillons ont été récoltés depuis le 
début du suivi et ce n’est pas suffisant. Dans cette optique, MRM a commencé il y a quelques 
années à contacter les pays frontaliers pour récolter des informations concernant la situation 
de la lamproie sur leurs territoires. 

MRM est ainsi en contact avec des personnes ressources d’Italie et d’Espagne, 
directement concernées par les problématiques de gestion de la lamproie marine, pour 
mettre en place un partenariat : 

• Marc Ordeix, coordinateur du CERM (Centre d'Etude des Rivières
Méditerranéennes) de l’Université de Vic – Université centrale de Catalogne, en
Espagne.

• Du côté Italien, Luca Ciuffardi et Dario Ottonello, ichtyologue à l’université de
Gêne ayant travaillé pour le programme LIFE + PARC promu par le Parc de
Montemarcello-Magra-Vara Montemarcello-Magra espère relancer un projet
dans ce sens le plus tôt possible.

Les échanges avec ces partenaires lors des années précédentes ont permis de montrer 
une situation similaire en Espagne et notamment sur le bassin de l’Èbre où la détection de 
la lamproie y est exceptionnelle. Sur ce territoire, les scientifiques ont émis leur souhait de 
voir le retour de la lamproie sur leur bassin. Les échanges avec les chercheurs italiens 
travaillant sur le bassin de Magra-Vara, ont quant à eux montré que ce bassin semble être 
le dernier lieu avec une population de lamproies viable même si aucun suivi spécifique n’est 
réalisé depuis 2006. 

Malgré des situations différentes, les acteurs ont la volonté de construire un 
partenariat pour d’une part envisager une réintroduction en France et/ou en Espagne et 
d’autre part rafraichir les données concernant la population en Italie et veiller à son 
maintient 

Pendant la campagne 2019 les recherches ont donc porté sur les méthodes de 
construction de partenariat avec l’Espagne et l’Italie. Le but de ces recherches est d’étudier 
les différents programmes de financement européen auxquels il est possible de postuler dans 
le but d’avoir une gestion et une conservation plus globale de la lamproie marine. 
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3 Résultats 
3.1 Actions de sensibilisation et de communication 

En 2019, 472 personnes ont été contactées. Parmi elles, des professionnels de la pêche 
(80,2 %), des entreprises de l’environnement et associations (8,5 %), des Services de l’État 
et syndicats (5,9 %), des réserves naturelles et parcs (2,5 %), des structures de recherche 
(1,5 %) (Figure 7). La moitié des structures contactées ont répondu (55 %).  

Sur les 472 structures contactées, 259(55 %) ont répondu, 180(38 %) n’ont pas répondu 
et 33(7 %) des contacts n’étaient plus attribués. 

Sur les 259 structures ayant répondues, 73(28 %) connaissaient la démarche du suivi de 
la lamproie marine et les enquêtes téléphonique et 186(72 %) structures n’étaient pas au 
courant du suivi mis en place par MRM. Le plus souvent, les professionnels de la pêche 
faisaient partie des structures qui ne connaissaient pas la démarche de MRM (85 %). En effet, 
d’une année sur l’autre les propriétaires peuvent changer et les employés également. 

Une observation a été signalée par le syndicat mixte du bassin du fleuve Hérault (cf 
3.4). 

Parmi les 472 structures identifiées, 140 sont des personnes ressources potentielles 
30 %), 137 ne seront plus contactées soit parce qu’elles présentaient un désintérêt pour le 
sujet ou parce que la lamproie ne faisait pas partie de leur domaine de travail ou que leur 
numéro n’était plus attribué (29 %) et les 196 restant non pas été identifié comme personnes 
ressources principalement parce qu’elles n’ont pas répondu mais continueront d’être 
contactées (41 %). Cette démarche d’identification de personnes ressources devra être 
reconduite chaque année en faisant en sorte d’ajouter/supprimer des contacts si nécessaire. 
Si des acteurs ne portent plus d’intérêt au suivi que mène MRM, leurs contacts seront enlevés 
du listing, de manière à se concentrer sur les acteurs sensibilisés à la démarche. 

Figure 7 : Répartition des types de structure contactée 
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La démarche de sensibilisation est accompagnée d’une démarche de communication 
auprès des criées. Ce sont quatre criées qui ont été visitées deux fois pendant cette 
campagne de suivi 2019, la criée du Grau du Roi, de Sète, du Grau d’Agde et de Port la 
nouvelle. Aucune lamproie n’a été répertoriée pendant ces visites néanmoins cela a permis 
de récupérer les données de captures des aloses et d’afficher de nouvelles fiches 
d’informations sur la lamproie marine à l’attention des pêcheurs (Annexe VI).  

Le CPIE nous a permis d’augmenter la visibilité du programme d’étude de la population 
de lamproie notamment par, la publication d’un article dans le Midi Libre, son site internet 
(https://www.cpiebassindethau.fr/sentinelles-de-la-mer-occitanie/) ou encore durant la 
« Semaine de la mer » évènement en marge des assises de l’économie de la mer des 3-4 
décembre à Montpellier. Malgré ces efforts, aucune information supplémentaire n’a pu nous 
parvenir par ce biais. 

3.2 Prospections 
Ce sont 8 cours d’eau qui ont été prospectés en 2019, 7 l’ont été à pied (Cesse, Orb, 

Gardon, Cèze, Hérault, Berre, Ardèche) et le vieux Rhône & l’Ardèche ont été prospectés 
lors d’une prospection en ULM. 14 prospections sur les 24 initialement prévues en 2019 ont 
été effectuées entre le 12 mars et le 13 juin, en raison des débits soutenus durant la fin de 
l’hiver (Tableau 3). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alors que les sites prospectés conservent leur qualité d’habitat favorable pour la 
reproduction, aucun signe de présence de lamproie ou d’acte de reproduction n’a été 
détecté. 

3.3 ADNe 
Les prélèvements ADNe ont été effectués lors d’une première campagne du 

02/04/2019 au 04/04/2019 sur le Gardon, la Durance, le Vidourle, le Tech et l’Aude et d’une 
seconde du 03/06/2019 au 12/06/2019 sur le Gardon, la Durance, le Vidourle, Le Tech, 
l’Aude, l’Agly, l’Argens et l’Orb (*2 : à Bézier et Pont Rouge). 

Les résultats des prélèvements n’ont pas permis de détecter de lamproie marine sur 
les différents cours d’eau. (Annexe X).  

Les résultats des prélèvements effectués par la FDPPMA 34 sur l’Hérault n’ont pas 
permis de détecter la lamproie marine (Ravel, 2019) alors qu’on sait qu’un individu est passé 
à la passe à poisson de Bladier-Ricard au mois d’avril (Ravel et Haddad, 2019). 

Tableau 3 : Prospections réalisées en 2019 

Date cours d’eau température (°C) méteo visibilité courant contact débit m³/s
12/03/19 Gardon soleil excellente moyen non 6,42
12/03/19 Cèze soleil excellente moyen non 4,66
14/03/19 Berre 12,7 nuageux excellente faible non 0,12
21/03/19 Orb 10,7 soleil excellente moyen non 11,6
08/04/19 cesse 14,7 soleil moyenne faible non 1,21
15/04/19 Gardon 13,1 soleil moyenne moyen non 7,55
15/04/19 Cèze 13,4 soleil excellente moyen non 3,2
16/04/19 Hérault soleil excellente moyen non 9,73
06/05/19 Vieux Rhône et Ardèche soleil excellente non
09/05/19 Cesse 15,2 soleil excellente faible non 0,59
14/05/19 hérault 14,5 soeil excellente moyen non 13,24
21/05/19 Gardon 16,4 soleil moyenne faible non 8,2
13/06/19 Ardeche et Ceze 21,6 soleil excellente faible non
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3.4 Vidéo-comptage 
La seule lamproie marine observée en 2019 sur le bassin Rhône-Méditerranée, l’a été 

au niveau de la passe à poisson de Bladier-Ricard sur l’Hérault (Figure 8), à la date du 7 
Avril. 

C’est donc la troisième lamproie au minimum à franchir l’ouvrage, après celle de 2014 
et de 2016. L’outil de vidéo-comptage étant en place depuis 2012, le dépouillement régulier 
n’ayant commencé qu’en 2016 sur la période avril-juin, ce qui n’exclut pas de rater la 
montée de lamproies arrivées précocement en mars. 

3.5 Projet de gestion en partenariat 
Les recherches du projet de partenariat en 2019 se sont axées sur les programmes de 

financements européens, de manière à entamer un projet de renforcement de population 
dans le cadre de la conservation de la lamproie marine. En effet, depuis quelques années 
MRM est en contact avec l’Espagne et l’Italie au sujet de la lamproie et ces trois pays ont 
déjà évoqué le souhait d’un programme commun (Jourdan et al, 2018). 

L’Italie possède une petite population de lamproie marine sur le fleuve Magra-Vara 
mais ne réalise plus de suivi de reproduction. 

L’Espagne quant à elle souhaite réintroduire l’espèce sur l’Ebre et donc un partenariat 
transnational faciliterai ces projets pour une gestion plus globale de l’espèce. 

L’objectif est de rendre pérenne la population de lamproie marine sur le bassin 
méditerranéen en réintroduisant l’espèce dans des milieux adéquats d’où elle a disparue à 
partir d’une population existante solide. En sachant que d’un point de vu statut la lamproie 
marine (Petromyzon marinus) est classée en préoccupation mineur au point de vu européen 
et en danger au niveau français. 

Dans un premier temps, il a fallu identifier le projet, c’est à dire comprendre les 
objectifs et enjeux de celui-ci. Ensuite, déterminer les partenaires potentiels et leurs rôles 
dans ce projet, pour enfin sélectionner les programmes de financement adéquats. 

Figure 8 : lamproie observée sur le site de Vidéo-comptage de Bladier-Ricard le 07/04/2019
(Ravel et Haddad, 2019)



Étude de la lamproie marine (Petromyzon marinus) sur le bassin Rhône-Méditerranée – 2019 - 

19 

Deux sortes de programme ont été retenus : le programme européen de financement 
LIFE intégré et le programme de financement interreg MED.   

• Le programme LIFE est l’instrument financier de la commission européenne
de soutien aux projets dans les domaines de l’environnement et du climat. Il s’adresse à des 
porteurs de projets publics et privés et vise à promouvoir et à financer des projets innovants 
portant par exemple sur la conservation d'espèces et d'habitats, la protection des sols, 
l'amélioration de la qualité de l'air ou de l'eau, la gestion des déchets ou encore l'atténuation 
ou l’adaptation au changement climatique. Pour la période 2014-2020 le programme LIFE 
est doté d’un budget de plus de 3 milliards d’euros à l’échelle européenne réparti en deux 
sous-programmes distincts : le sous-programme « Environnement » et le sous-programme « 
Actions pour le Climat » (Programme européen de financement LIFE). Dans ce programme 
LIFE, on distingue un projet LIFE intégré qui a la caractéristique de financer des projets 
transnationaux. Des programmes qui concernent le projet dans sa partie « environnement 
eau » concernant les poissons migrateurs ont déjà vu le jour : Life + Alosa alosa 2011-2015 
(Web 2) et Life MigratoEbre 2014-2018 (Web 3). Le premier visant à réintroduire la grande 
alose (Alosa alosa) dans le Rhin allemand à partir de larves produites par MiGaDo (Migrateurs 
Garonne Dordogne). Et le second dont le but est d’assurer la sauvegarde à long terme des 
espèces anadromes en danger de l’Ebre (esturgeon, lamproie marine et alose feinte). 

• Le Programme Interreg Meditteranean 2014-2020 rassemble des états
partenaires de 13 pays qui travaillent ensemble dans le Programme de Coopération 
Transnationale Européenne pour la région méditerranéenne (Web 4). La configuration 
transnationale leur permet d’avoir des objectifs qui vont au-delà des frontières nationales. 
Les projets Interreg MED s’inscrivent dans 4 axes majeurs sur un spectre large à savoir : 
innovation, limitation de l’empreinte carbone, préservation des ressources naturelles et 
culturelles et gouvernance. Le périmètre éligible correspond aux trois partenaires potentiels 
(Espagne, France et Italie), et le projet s’inscrit parfaitement dans l’axe 3 de préservation 
des ressources naturelles et plus précisément la protection de la biodiversité. Néanmoins, 
ce type de projet doit réunir un minimum de 4 pays, ce qui n’est pour le moment pas le cas. 
Une solution serait d’intégrer le Portugal à ce projet, Portugal qui a déjà travaillé avec notre 
partenaire espagnol sur la thématique de la lamproie marine. 

D’autre part le partenariat et les échanges continuent et suite à un réunion skype du 
13 novembre 2019, un premier jet concernant la proposition d’un projet Interreg Med a été 
rédigé par M.Ordeix.   

Ce projet concernerait : 

• les 3 porteurs principaux : IDECE (Institut pour le développement de la région
de l’Èbre, représenté par M.Ordeix, le Cesbin représenté par M.Ciuffardi et M.Ottonello et 
MRM représentée par M.Rivoallan et M.Matheron. D’autres partenaires pourraient être inclus 
pour leur expertise concernant l’espèce et le milieu : Migrateurs Garonne Dordogne 
(MiGaDo), CERM, PNR Montemarcello Magra-Vara, Le service de protection de la faune et de 
la flore de la région de Catalogne (DTES-GenCat) qui inclu le PNR de l’Ebre et la direction 
générale de la pêche en eaux douces de catalogne. 

• les bassins de L’Ebre en Catalogne, du Magra-Vara en Toscane et le Rhône et
les fleuves côtiers de la Méditerranée française. 

Le but du projet serait de piloter un programme de réintroduction sur les bassins de 
l’Èbre et Rhône-Méditerranée et une préservation de la population du bassin du Magra-Vara. 
L’objectif global étant de réinstaller une population durable sur le bassin méditerranéen. 

Ce programme inclurait notamment la vérification du statut génétique de la lamproie 
marine en méditerranée grâce aux échantillons fournis par le Cesbin. Mais également 
l’analyse des milieux d’accueil potentiels et le suivi futur des individus lâchés. 
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4 Analyse, Discussions et perspectives 
4.1 Actions de sensibilisation et de communication 

La méthode d’enquête téléphonique est la méthode qui a permis de récupérer le plus 
d’informations sur l’espèce pendant les différentes campagnes de suivi. Afin de la rendre 
moins chronophage le listing est revu chaque année et des contacts ressource ont été 
sélectionnés. Il est important de recueillir et d’utiliser les informations avec précaution, en 
effet ce sont des informations très précieuses, mais les témoignages n’ont pas tous le même 
poids et il est important d’en vérifier autant que faire ce peu la véracité. 

Il apparaît qu’à la suite de cette campagne de communication et de sensibilisation, 
beaucoup d’acteurs ne sont pas au courant du suivi réalisé par MRM, notamment les 
professionnels de la pêche. Ceci peut s’expliquer par un « turn-over » assez conséquent et 
une sensibilité aux enjeux environnementaux très variable dans ces métiers. Il est donc 
important de reconduire ces opérations de communication pour sensibiliser un maximum 
d’acteurs. Il faut ainsi veiller à renouveler régulièrement les affichages pour qu’ils attirent 
l’attention. 

La poursuite de la sensibilisation au niveau des criées permet de récupérer les données 
de captures chaque année et de sensibiliser les pêcheurs indirectement. Pour l’instant il n’y 
a pas de retour de capture suite à ses visites de criée, mais il est nécessaire de poursuivre 
les efforts. 

Les plaquettes déposées auprès des acteurs de la protection des milieux n’ont pas eu 
plus de succès, mais elle reste une méthode supplémentaire d’obtenir des informations 
précieuses. 

La sensibilisation auprès du grand public et la promotion du suivi participatif va 
continuer en 2020 par l’intermédiaire du CPIE et du réseau sentinelle. Une visite de la passe 
à poisson de Bladier-Ricard est en cours de programmation pour le mois d’octobre 2020 à 
l’occasion des World Fish Migration Days (Journée mondiale des poissons migrateurs). 

Une plateforme interactive est à l’étude pour valoriser auprès du grand public et des 
financeurs, les résultats clé du réseau sentinelle de la mer Occitanie. Les porteurs de projets 
dont MRM ont été consulté fin 2019 par le CPIE sous forme d’ateliers de travail pour donner 
leurs attentes vis-à-vis de cette plateforme. 

4.2 Prospections 
Malgré l’absence de résultats sur les années de suivi, la prospection reste une des 

méthodes les plus fiable d’identifier la présence de lamproie et doit être reconduit. 

Afin d’affiner les suivis de prospection il serait intéressant de mettre en place un suivi 
thermique sur certaines cours d’eau. En effet les ammocètes de Petromyzon marinus ne 
peuvent pas supporter des températures supérieures à 31°C (Taverny et Elie, 2010). 

La Cesse, la Cèze, la Berre et le Vidourle sont des cours d’eau qui pourraient 
potentiellement atteindre ces températures. Cette analyse pourrait amener certaines 
prospections à être réévaluées. 
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L’association MRM a eu recours à un drone en 2011 et 2012 pour prospecter le Rhône, 
la Cèze et le Gardon (Tableau 2). Aucun individu ni frayère n’avait été observé durant cette 
période. La méthode n’a pas été reconduite les années suivantes, car la location de 
l’appareil était trop onéreuse.  Depuis, l’utilisation des drones s’est largement démocratisée 
et cette méthode est prévue dans les futures campagnes comme cela a été fait par l’AFB en 
2017 sur l’Ardèche à la suite d’un signalement à l’aval du seuil de Sous Roche (Caudiu et al., 
2017). 

Le drone permet en effet de survoler les cours d’eau, offrant une meilleure visibilité 
que des prospections à pied. Il permet également d’atteindre des frayères inaccessibles par 
moyens pédestres à condition que les conditions de visibilités et de vol soient réunies. Cette 
technique a également l’avantage de ne pas perturber le milieu, contrairement aux 
prospections à pied qui piétinent et mettent en suspension les sédiments.  

4.3 ADNe 
L’échantillonnage de l’ADNe est une méthode innovante et peu intrusive pour les 

espèces contrairement aux pêches électriques. Elle est également moins chronophage, 
moins coûteuse et nécessite moins de moyens humains et matériels que d’autres méthodes. 

Les prélèvements ADNe peuvent être mutualisés pour le suivi de plusieurs espèces 
(alose & lamproie) ce qui permet de limiter les coûts. 

L’absence de détection n’est pas gage d’absence de l’espèce, en effet malgré le 
passage d’une lamproie à Bladier-Ricard début avril, aucune détection n’a été fait lors des 
2 campagne d’échantillonnage sur l’Hérault. 

Le délai de traitement des échantillons est un défaut de la méthode, en effet il ne 
sera pas possible d’aller prospecter un cours d’eau plus en détail suite à une détection ADNe 
puisque les résultats sont disponibles que 3 mois plus tard. 

Les enjeux des différents territoires sont multiples mais parfois communs, les acteurs 
et gestionnaires de cours d’eau provenant de différents horizons (EPTB, syndicat de bassin 
versant, fédération de pêche etc …) peuvent donc trouver un intérêt à la mise en place d’un 
réseau ADNe Rhône-Méditerranée.  

La finalité première d’un tel réseau serait de visualiser l’aire de colonisation des aloses 
à l’échelle du bassin du Rhône mais il peut également permettre d’acquérir des données de 
présence de lamproie marine et d’effectuer une veille sur un retour de l’espèce sur certains 
cours d’eau du bassin. 

Afin de construire un réseau viable à l’horizon du prochain PLAGEPOMI 2022-2027, il 
est nécessaire de mettre en commun l’ensemble des objectifs de chacune des structures 
pour optimiser les suivis.  

Dans ce cadre, une première réunion a été organisée en juin 2019. Elle a permis de 
valider l’intérêt d’un réseau ADNe Rhône-Méditerranée pour l’ensemble des partenaires, et 
de partager les connaissances acquises sur la lamproie et les aloses sur chaque côtier 
d’Occitanie. Cette réunion a également permis de démontrer l’intérêt à large échelle d’un 
tel réseau.  

Une stratégie d’échantillonnage ADNe avec un objectif à l’échelle du bassin couplée à 
une mise en place d’une veille de bon fonctionnement des passes à poissons en place a 
semblée réalisable pour l’ensemble des participants. La stratégie à l’échelle du bassin 
pourra être retranscrite dans les différents contrats de rivière à l’échelle locale. 
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L’ensemble des résultats acquis dans le cadre d’un réseau ADNe Rhône-Méditerranée 
sera valorisé au travers de l’observatoire des poissons migrateurs (http://www.observatoire-
rhonemediterranee.fr/). (Alix et al, 2020) 

Ce sont une vingtaine de prélèvement ADNe qui sont prévus en 2020 (Erreur ! Source d
u renvoi introuvable.). Comme en 2019, deux périodes d’échantillonnage sont envisagées, 
au début du mois d’avril et au début du mois de juin. 

Les échantillonnages prévus au mois d’avril concernent en premier lieu la lamproie, 
l’objectif étant de maximiser les chances de détection de l’espèce en réalisant des premiers 
prélèvements au début de sa période de montaison. 

Des prélèvements sont prévus plus spécifiquement pour l’alose en juin avec l’objectif 
d’appréhender son front de colonisation sur l’axe Rhodanien et de détecter sa potentielle 
présence notamment sur l’Eyrieux, la Drôme et certains fleuves côtiers comme le Tech et 
l’Argens.  (Alix et al, 2020) 

4.4 Vidéo-comptage 
Les systèmes de vidéo-comptage se développent que ce soit de façon non permanente 

pour valider l’efficacité de certains ouvrages de franchissement en place ou nouvellement 
construits (Ouvèze 2021, Donzère 2019, Pouzin 2017 ; Rochemaure 2016), ou pour suivre la 
population de façon pérenne (Sauveterre 2018, Bladier-Ricard 2012, Vallabrègues et Argens 
(prévu)). Ces réseaux seront une manne d’informations de plus en plus importante à l’avenir. 

Tableau 4 : Programme des prélèvements ADNe en 2020 
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4.5 Projet de gestion et partenariat 
Les contacts réguliers avec l’Espagne ont permis de consolider les relations engagées 

les années précédentes et de confirmer la volonté commune d’un partenariat. La lamproie 
marine adulte ayant une aire de répartition en mer dépendante des espèces qu’elle parasite, 
une gestion intégrée de l’espèce à travers une collaboration internationale semble donc 
évidente. La création d’un projet commun permettrait également d’obtenir des fonds 
européens plus facilement afin d’effectuer un suivi constant de la population dans les trois 
pays. Or le programme INTERREG appuie les projets internationaux européens s’inscrivant 
dans une logique territoriale. Cela pourrait faire progresser l’étude sur les lamproies marines 
en Méditerranée et lui ouvrir de nouvelles dimensions.  

L’objectif premier défini lors de la réunion est de constituer un réseau entre les 3 pays 
concernés par la problématique et de proposer un projet INTERREG MED lamproie. Il est a 
envisagé de s’associer afin de répondre aux prochains appels à projets de l’INTERREG MED 
si celui-ci est renouvelle en 2020. 

La première étape de ce partenariat est déjà clairement identifiée et consisterait à 
effectuer un nombre suffisant d’analyses génétiques à partir des lamproies du bassin Magra-
Vara, afin de les comparer avec les lamproies marines d’Atlantique et ainsi compléter les 
données manquantes à ce sujet. Les chercheurs italiens ont confirmé en fin d’année 2019, 
lors d’un entretien Skype, qu’il serait facile pour eux de fournir 30 échantillons pour analyse 
ADN. Ces échantillons seraient originaires de leurs suivi ammocètes sur le Magra-Vara. 

L’implication de MRM dans ce projet est à évaluer lors des COGEPOMIs à venir. Il 
pourrait être opportun d’inscrire le projet de réintroduction dans le prochain PLAGEPOMI. 

De nombreuses autorisations et démarches administratives sont par ailleurs 
nécessaires pour un projet de réintroduction. Une réintroduction doit être placée sous le 
contrôle de l’état ou tout au moins avec son accord. Il existe également une cellule 
spécialisée de l’UICN, appelée le « RSG » (Reintroduction Specialist Group) dont il faudra se 
rapprocher.  

Comme nous l’avons vu dans la partie 3.5, une ébauche de projet a été rédigé par 
M.Ordeix à la fin de l’année 2019 et une conférence téléphonique est prévu au printemps
2020 pour avancer et valider certains aspects. C’est un projet conséquent qui va demander
une bonne coordination entre les 3 pays et un investissement important des acteurs
notamment financiers puisque le projet serait financé à 75 % par l’Interreg Med, et les autres
25 % restent à la charge des porteurs du projet.

Au préalable MRM va devoir affiner les actions à mettre en place sur son territoire 
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Conclusion 
Sur le bassin Rhône Méditerranée la population de lamproie marine est fortement 

menacée. Une seule donnée d’observation a été obtenue durant l’année 2019.  
Ces résultats, sont très préoccupants. L’association MRM met en œuvre depuis 2005 

différentes actions afin de mieux connaitre l’état des populations sur le bassin, mais malgré 
les différentes campagnes, la population de lamproies marines semble être en situation 
d’affaiblissement continu.  

Cependant les observations certaines de ces 3 dernières années prouvent que l’espèce 
subsiste toujours dans le bassin. Ces informations, obtenues grâce à la sensibilisation et la 
communication, confirment l’utilité de cette action, mais ne doivent pas être interprétées 
comme encourageantes pour l’espèce.  

En effet, l’extrême rareté des observations démontre la précarité de l’espèce sur le 
bassin Rhône Méditerranée. Les choix de la gestion qui doit être mise en place sont donc 
cruciaux pour l’avenir de l’espèce sur le bassin.  

La population de lamproie marine d’Espagne sur l’Ebre a une situation semblable à 
celle de France méditerranéenne. La coopération avec le CERM a donc été poursuivie durant 
cette campagne afin de partager des objectifs de gestion de l’espèce et ainsi favoriser son 
maintien ou sa restauration.  

De cette coopération, l’idée d’une réintroduction commune pourrait voir le jour. Pour 
que ce projet prenne forme de façon optimale, il faut que les partenaires italiens puissent 
comme annoncé fournir les échantillons d’ADN des lamproies du Magra-Vara et s’associent 
au projet de partenariat interrégional. 

La réintroduction sur le bassin fait partie des perspectives d’avenir. Les efforts de 
détection déjà entrepris doivent cependant se poursuivre afin de répondre dans un premier 
temps à la question de la spécificité génétique des lamproie marines méditerranéennes. 
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Annexes 
Annexe 1 : Cycle biologique détaillé de la lamproie marine 

Les œufs éclosent entre 10 à 15 jours après la ponte. Par la suite les pré-ammocètes 
s’enfouissent dans le nid durant 15 nouveaux jours. C’est au bout de six semaines après la 
fertilisation que les larves, appelées ammocètes, émergent après avoir épuisé leurs réserves 
vitellines (Taverny & Élie, 2010). Les ammocètes quittent la frayère pour coloniser les 
berges, sur des fonds vaseux ou sableux. Elles vivent enfouies dans les sédiments durant 2 à 
6 ans en Europe et jusqu’à 18 ans aux Etats-Unis (Taverny & Élie, 2010) dans ce que l’on 
appelle « lits d’ammocètes ».  A ce stade les larves ne possèdent pas encore de disque 
buccal, et leurs yeux ainsi que leurs nageoires sont très peu développés (Taverny & Élie, 
2010). Leur alimentation se fait par la filtration de l’eau, et est majoritairement composé 
de détritus organiques (Taverny & Élie, 2010). La croissance des ammocètes dépend de la 
température et de la quantité de nutriments, le taux minimum de croissance a donc lieu 
entre janvier et février (Quintella et al., 2003). L’optimal thermique de croissance se situe 
à 19°C mais les larves grandissent entre 15°C et 23°C. En dehors de ces limites, la croissance 
de l’ammocète stagne, ce qui contribue à expliquer les différences d’âge de maturité entre 
les lamproies marines atlantiques, des grands lacs ou de la Méditerranée (Morman, 1987). 

Métamorphose 

Les larves débutent leur métamorphose de façon spontanée lorsque leurs réserves 
lipidiques sont assez importantes et qu’une augmentation de la température a lieu. Le plus 
souvent la métamorphose débute entre juillet et septembre (Taverny & Elie, 2010).  Dans 
les rivières françaises, les lamproies marines commencent à se métamorphoser lorsque leur 
taille atteint 133 à 176 mm (Taverny & Elie, 2010). Durant cette phase il y a d’importants 
changements avec notamment une réorganisation des systèmes digestif, respiratoire, 
hépatique, rénal et nerveux. Les larves acquièrent les caractéristiques du stade adulte grâce 
à l’apparition des yeux et du disque buccal, l’individualisation des pores branchiaux, la 
différenciation et le développement des nageoires. Une perte de poids est constatée, elle 
est due à la consommation des lipides (Taverny & Elie, 2010). 

Dévalaison 

Après la métamorphose, les subadultes présentent un important pouvoir 
d’osmorégulation. A ce stade les lamproies marines entreprennent donc leur migration de 
l’eau douce vers la mer, afin de continuer leur croissance et réaliser leur vie parasitaire 
d’adulte. 

Parasitisme 

La lamproie marine a une alimentation parasite durant sa phase marine. Cette phase 
dure en général entre 1,5 et 2,5 ans (voir Figure 3). Ses proies peuvent être très variées, 
allant du poisson benthique et pélagique au mammifère marin : elle peut parasiter plus de 
54 espèces de poissons et cétacés marins (Silva et al., 2013). Les lamproies se fixent 
solidement au tégument externe de leur hôte, puis leur dent linguale perce les chairs jusqu’à 
atteindre le réseau sanguin. Elles aspirent le sang de leur hôte sous l’action combinée de 
leur langue, de la succion réalisée par leur disque buccal et d’un puissant anticoagulant 
qu’elles secrètent, la lamphrédine (Taverny & Elie, 2010). Leur croissance est très rapide 
durant cette courte période parasitaire (Silva et al., 2013). En l’espace de 6 mois, la 
lamproie marine peut croitre de 30 cm.  
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Montaison 

Les lamproies marines sont des espèces potamotoque. C’est-à-dire qu’elles vont naître 
et se reproduire en eaux douces, après avoir vécu en mer. Les lamproies marines entament 
la montaison au printemps, en fonction de la température et des niveaux de l’eau. Des débits 
importants et des températures comprises entre 12 et 19°C semblent optimum (Taverny & 
Elie, 2010).  Chez les lamproies, il ne semble pas exister de phénomène de « homing » (retour 
vers le cours d’eau de naissance). Elles seraient attirées olfactivement vers les cours d’eau 
accueillant déjà des ammocètes, grâce à une phéromone attractive que ces dernières 
émettent via leurs fèces. Cette phéromone est le sulfate de petromyzonol (PS). Une seule 
ammocète peut « activer » près de 4 000 litres d’eau de rivière par heure (Taverny & Elie, 
2010). 

La migration de montaison se fait de nuit. Elle est en effet lucifuge à ce stade et 
jusqu’à l’accouplement (Taverny & Elie, 2010). Durant cette migration la lamproie cesse de 
s’alimenter (Luciano et al., 2011). Au début de la montaison, elle se déplace à une vitesse 
de 100 cm/s contre seulement 20 à 40cm/s, en fin de migration, c’est-à-dire 1 à 4 km par 
jour (Taverny & Elie, 2010). La lamproie ne dispose pas d’aptitude à la reptation, malgré 
son anatomie, ce qui la limite dans sa capacité de nage. Cependant, elle utilise sa ventouse 
buccale afin de s’attacher et de se reposer sur les galets et blocs. Malgré cet atout, cela ne 
lui permet pas toujours de franchir les obstacles. La lamproie marine est incapable 
d’escalader une paroi en utilisant que sa bouche. Pour passer une barrière verticale, elle 
doit avoir la moitié postérieure de son corps, où se trouvent les nageoires, immergée dans 
le bassin inférieur. Il faut donc que la barrière ne soit pas trop haute. De plus, même si la 
lamproie marine est capable de se propulser hors de l’eau, elle est incapable de sauter par-
dessus les obstacles (Reinhardt & Binder, 2009). C’est après trois franchissements 
d’obstacles majeurs qu’on estime que l’individu est trop épuisé pour pouvoir se reproduire. 
Si la lamproie se retrouve bloquée dans sa montaison, elle peut, selon les cas, revenir en 
mer pour trouver un autre cours d’eau (Ferreira-Martins, 2015), se reproduire dans une 
frayère de substitution, ou plus régulièrement mourir d’épuisement sans avoir pu se 
reproduire.  

Reproduction 

La reproduction des lamproies marines a lieu d’avril à juin, lorsque la température de 
l’eau est comprise entre 15°C et 18°C (Bensettiti et al., 2004). Le géniteur localise une zone 
répondant à des caractéristiques précises. La vitesse de fond minimale est généralement 
supérieure à 40 cm/s (Oliveira et al, 2004) et la profondeur d’eau est comprise entre 0,1 et 
0,5 m, avec un substrat grossier (Maitland, 2003). Ces conditions sont le plus souvent réunies 
au niveau des zones de transition entre les plats courants et les radiers, à l’amont de seuils 
naturels ou en aval d’obstacles non naturels (Taverny & Elie, 2010). 

La lamproie marine est une espèce allogénique, c’est-à-dire qu’elle change 
l'environnement par l'intermédiaire de sa propre structure physique. En effet, le mâle 
commence à aménager un nid en s’accrochant aux plus gros galets avant de se laisser 
emporter par le courant en aval de la zone. Il balaye ensuite le substrat par les mouvements 
ondulatoires de son corps. La frayère forme ainsi une cuvette suivie d’un dôme. La surface 
du nid dépend de la taille et du nombre de géniteur et peut mesurer jusqu’à 2mètre de 
diamètre. 
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Le plus souvent si une autre lamproie mâle se présente au nid, le premier mâle tentera 
de l’expulser en s’attachant à lui et en le rejetant dans le courant. Dans certains cas, ils 
peuvent aussi coopérer à la construction du nid et à la reproduction (Sousa et al., 2012 ; 
Hogg et al., 2013). Si aucune femelle ne se présente ou que les conditions hydrologiques 
changent, la lamproie mâle est susceptible d’abandonner le nid et de continuer la 
montaison. La reproduction commence lorsque la femelle se fixe en amont du nid, le corps 
au-dessus de la cuvette. Le mâle se fixe ensuite sur sa tête et s’enroule autour de son corps 
pour le comprimer et expulser les œufs qu’il fécondera juste à la sortie. Les œufs se 
déposent ensuite dans le dôme constitué par les parents. Une femelle peut en produire entre 
30 000 et 600 000. La reproduction dure plusieurs jours durant lesquels les géniteurs ne 
bougent pas et sont donc très vulnérables. Au terme de l’accouplement les deux géniteurs 
meurent d’épuisement (Taverny & Elie, 2010). 
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Annexe 2 : Degré d’accessibilité du linéaire de colonisation historique de la lamproie 
marine sur le Rhône (ONEMA,2010) 
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Annexe 3 : Règlementation, mesures de protection et de gestion en faveur de la 
lamproie marine à différentes échelles (Cherbero et al., 2016) 
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Délimitation des régions de l'Atlantique Nord-Est concernées par la Convention OSPAR (ospar.org) 

Annexe 4 : Cadre règlementaire détaille relatif à Petromyzon marinus 
(Degletane et al., 2014) 

• La Convention de Barcelone (1976)

Elle vise à réduire la pollution en Méditerranée et à protéger et améliorer le milieu 
marin en vue de contribuer à son développement durable.  

L’annexe III liste les espèces dont l’exploitation est réglementée. 

• La Convention de Berne (1979)

Elle a pour but d’assurer la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
l’Europe par une coopération entre les états. Les pays signataires s’engagent à :  

o Mettre en œuvre des politiques nationales de conservation de la flore et de la faune

sauvages et des habitats naturels ;

o Intégrer la conservation de la faune et de la flore sauvages dans les politiques

d’aménagement, de développement et de l’environnement ;

o Promouvoir l’éducation et la diffusion d’informations sur la nécessité de conserver

les espèces et leurs habitats.

o L’annexe III liste les espèces de faune protégées.

• La Convention OSPAR (1992)

Elle concerne la protection du milieu marin de l’Atlantique Nord-Est. 
L’annexe V porte sur la protection et la conservation des écosystèmes et de la 

diversité biologique de la zone maritime. La lamproie marine (Petromyzon marinus) figure 
sur la liste des espèces marines menacées et/ou en déclin, présente dans les régions I à IV 
définies par cette convention. 
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• La Directive « Habitats-Faune-Flore » 92/43/CEE

Elle concerne la conservation des habitats naturels et de la faune et de la flore 
sauvages, dont la mise en œuvre repose notamment sur le réseau Natura 2000. 

Elle comporte trois annexes relatives aux espèces d’intérêt communautaire (article 
1er), c’est-à-dire les espèces qui sont :  

o En danger d’extinction ;
o Vulnérables, c’est-à-dire dont le passage dans la catégorie des espèces en

danger est probable dans un avenir proche en cas de persistance des facteurs en
cause de son déclin.
o Rares, c’est-à-dire dont les populations sont de petite taille et qui, bien

qu’elles ne soient pas actuellement en danger ou vulnérables, risquent de le
devenir.
o Endémiques et qui requièrent une attention particulière en raison de la

spécificité de leur habitat et/ou des incidences potentielles de leur exploitation sur
leur état de conservation.

L’annexe II concerne les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont 
la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation. Les mesures 
prises visent ainsi à « assurer le maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation 
favorable, […] des espèces […] de faune et de flore sauvages d’intérêt communautaire » 
(article 2).  

• L’Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées
sur l'ensemble du territoire national : (NOR: PRME8861195A, Version consolidée au 22 
décembre 1988) 

L’article 1 fixe la liste des espèces de poissons protégées et précise l’interdiction « 
en tout temps, sur tout le territoire national, de la destruction ou l’enlèvement des oeufs 
ainsi que la destruction, l’altération ou la dégradation des milieux particuliers, et 
notamment des lieux de reproduction, désignés par arrêté préfectoral ». 

• L’Article L.214-7 du Code de l’Environnement : (Modifié par Ordonnance
n°2009-663 du 11 juin 2009-art. 1) 

Il porte sur les installations classées pour la protection de l’environnement définies à 
l’article L.511-1 et indique les règles applicables aux installations classées ayant un impact 
sur le milieu aquatique, notamment en ce qui concerne leurs rejets et prélèvements. 

• Le PLAGEPOMI 2016-2021

Ce plan d’action propre au bassin Rhône-Méditerranée concerne l’Anguille 
européenne, l’Alose feinte du Rhône et la lamproie marine et est organisé autour de 5 axes 
stratégiques : 

o Reconquérir les axes de migration
o Poursuivre et renforcer les actions de suivi
o Connaître et suivre les pêcheries
o Conforter les populations en place
o Poursuivre l’acquisition de connaissances sur les espèces et les milieux.
o

3 axes d’accompagnement figurent également dans ce plan de gestion : 
o VI. Agir en concertation et en partenariat
o VII. Communiquer et rendre compte
o VIII. Veiller à l’articulation avec les autres politiques
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Annexe 5 : Situation géographique des cours d’eau Magra et Vara en Italie et du fleuve 
Ebre en Espagne 
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Annexe 6 :  Exemple d’affiche de sensibilisation en criée 
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Annexe 7 : Plaquette de sensibilisation au besoin d’informations « captures 
migrateurs » 
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Annexe 8 : Fiche de prospection 
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Annexe 9 : Protocole de prélèvement ADNe (Spygen) 
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Annexe 10 :  Résultats prélèvement ADNe 2019 

2019 – Avril – Aude – Durance – Gardon  
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2019 – Avril – Tech – Vidourle 
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2019 – Juin – Agly – Argens - Aude 



Étude de la lamproie marine (Petromyzon marinus) sur le bassin Rhône-Méditerranée – 2019 - 

45 

2019 – Juin – Durance – Gardon – Orb (Béziers) 
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2019 – Juin – Orb (Pont Rouge) – Tech - Vidourle 
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